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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	                   Monsieur le Premier Ministre 

                         Guy VERHOFSTADT

	date:
	
	                 Monsieur le Vice Premier Ministre                    

                         Ministre de l’Intérieur

                          Patrick DEWAEL

	notre référence:
	EL- HR/M.S./1206
	     Madame la Vice Première Ministre                    
Ministre de la Justice    

Laurette ONKELINX

	date:
	06/12/2006
	


	Concerne
	:
	 Premier équipement - y inclus le gilet par balles, la radio Astrid, une tenue M.O


Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur,

Madame la Vice Première Ministre, Ministre de la Justice,

Depuis maintenant plus de 5 ans, nous attendons un signe clair et fort de votre haute autorité. 

Vous  n’êtes pas sans savoir que souvent les jeunes recrues et plusieurs milliers de policier et d’agents de police doivent à leurs frais acquérir du matériel, sous peine de  se sentir en insécurité lors de l’exercice de leurs missions.  

Est-il normal, que certaines zones optent pour une sécurité maximale de leur personnel pendant que d’autres font tout simplement l’autruche et mettent l’intégrité physique de leurs policiers en péril ? 

Ce n’est pas un problème budgétaire, car ce qui est possible dans nombre de zones doit être à la portée de tous les gestionnaires.

Pensez-vous un seul instant, que ce climat d’insécurité, peut être propice à une gestion saine de la Police ?  Non bien sûr.

Est-il normal, que les policiers qui  sortent des écoles de police du royaume, doivent faire la manche pour avoir un minimum d’équipement conforme aux  règles de sécurité que nous sommes tous en droit d’avoir ?  Certainement pas.

Nous vous demandons de leur donner les moyens de la grandeur de votre politique en matière policière, à savoir prévoir dans le premier équipement de chaque policier, un gilet par balles personnalisé, toutes les armes de défense prévues par la loi, un talkie-walkie conforme au réseau « Astrid » et un équipement M.O (maintien de l’ordre) et cela pour tous les membres du cadre opérationnel ainsi que certains membres CALog qui doivent de par leurs missions également être sur le terrain.

En 2006, avoir une uniformisation dans les pièces d’équipement, ne serait pas un luxe superflu. 

Nous vous demandons de bien vouloir veiller à ce que les normes minimales légales en ce domaine soient enfin respectées, non seulement au sein des zones de Police, mais certainement aussi au sein de la Police Fédérale.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, Madame la Vice Première Ministre, Ministre de la Justice, Monsieur le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur, l’expression de nos sentiments les plus dévoués.

Jean-Marie HOTTAT, 
Secrétaire Général Adjoint
Hendrik RENAERS, 

Président
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